
Tout ce qu’il faut 
savoir sur la facture

électronique

Contexte et dates clés

Contexte
Début des années 2010

Essor de la facture 
électronique
Échanges commerciaux 
européens

Problème
Différentes langues
Différents formats
Fraude
Coûts de traitement
Délais de paiement

Réaction
La commission 

européenne charge 

le Comité Européen de 
normalisation de créer 

une forme commune.

Mai 2025 Mise en production de l’annuaire du Portail Public de Facturation de 
l'État et début des choix pour les entreprises pour sélectionner leur 
PDP (Plateforme de Dématérialisation Partenaire).

01 septembre 2026 Obligation de réception des facturations électroniques pour toutes 
les entreprises et obligation de transmission des facturations 
électroniques pour les grandes entreprises et entreprises de tailles 
intermédiaires.

01 septembre 2027 Obligation de transmission des facturations électroniques pour toutes 
les autres entreprises.

Facture électronique,
factur-X et e-invoicing

Cadre juridique

L’article 289 bis du CGI prévoit une obligation de facturation électronique (e-invoicing),

« (...) lorsque l’émetteur de la facture et son destinataire sont des assujettis qui sont


établis, ont leur domicile ou leur résidence habituelle en France ».

Elle doit être conservée

10 ans

Pour être conformes les factures électroniques doivent comporter

les mêmes mentions que leur version papier :

Les mentions fiscales Les mentions commerciales

4 nouvelles mentions obligatoires apparaissent avec la réforme :

N° SIREN du client

Adresse de livraison si différente du client

Nature des opérations (livraison de biens ou prestation de services)

Option du paiement de TVA sur les débits

Modes de transmission
de la Facture électronique

Les entreprises pourront choisir de passer par une 
 de leur choix.

PDP

(Plateforme de Dématérialisation Partenaire)

Fournisseur Acheteur

Annuaire des entreprises et 
concentrateur de données

Administration fiscale

Flux de factures Flux de factures

Données des factures, 
des transactions

et des paiements

Données des factures, 
des transactions

et des paiements

Flux de factures

PDP PDP

Émetteurs et destinataires Acteurs publics Plateformes de dématérialisation partenaires

Avec Tiime, un seul point
 d’entrée, un seul outil

T iime est pré-immatriculé PDP par la DGFIP sous le numéro 0037.

Avec Tiime, les factures peuvent transiter directement sur notre outil.

ISO

27001

Côté achats

Réception et traitement automatique 
des factures
Notifications instantanées
Mise à jour automatique des statuts
Paiement en un clic
Moins d'erreurs, plus de fiabilité

Côté ventes

Factures électroniques conformes FacturX
Transmission automatique aux clients
Suivi en temps réel des statuts
Accès direct à l'annuaire de l'État
Rapprochement automatique paiements/
factures

Je reçois des factures électroniques avec T iime

T iime

Logiciel de

facturation

PDP
réceptrice

État

PDP
émettrice

Moi en tant

que client

Fournisseur

J’envoie des factures électroniques avec T iime

T iime Invoice

Logiciel de

gestion facture

PDP
émettrice

État

PDP
réceptrice

Moi en tant

que fournisseur

Client

Une PDP 100% gratuite
La plupart des PDP seront payantes, alors pourquoi T iime propose une PDP gratuite ?

Pour satisfaire 

nos clients

T iime Invoice est déjà 
entièrement gratuit

Suit nos valeurs et 
notre engagement 
auprès de nos clients

les avantages de passer par Tiime

100% gratuit
La seule PDP vraiment gratuite, 

sans frais cachés.

Tout-en-un
Facturation, paiements et pilotage 

financier sur un seul outil.

Pensé pour la comptabilité
Automatisation et simplification 

des traitements comptables.

Zéro contrainte
Les utilisateurs de T iime seront automa-
tiquement prêts sans démarche complexe.


